
   

 

 

 

 

 

Médiathèque de l’Institut d’Optique 
Autres bibliothèques accessibles 

Localisation et demandes de documents 
 

 

 

 

 

Date de mise à jour : juillet 2011 

Auteur : Marie-Laure EDWARDS 

 



 

 

 

2 

 

Sommaire 

  

MÉDIATHÈQUE DE L’INSTITUT D’OPTIQUE GRADUATE SCHOOL .......................... 4 

1 – Informations pratiques.................................................................................................... 5 

A – Contacts ....................................................................................................................... 5 

B – Localisation ................................................................................................................... 5 

C – Horaires d’ouverture .................................................................................................. 5 

2 – Fonds documentaire ...................................................................................................... 5 

3 – Services ............................................................................................................................. 6 

4 – Prêt ..................................................................................................................................... 6 

5 – Site internet ....................................................................................................................... 7 

A - Les rubriques ................................................................................................................. 7 

B – les catalogues .............................................................................................................. 9 

AUTRES BIBLIOTHÈQUES ACCESSIBLES ............................................................... 10 

LA BIBLIOTHÈQUE DE L’ÉCOLE POLYTECHNIQUE ............................................... 11 

- BCX ............................................................................................................................. 11 

1 – Informations pratiques.................................................................................................. 12 

A – Localisation de la BCX ............................................................................................. 12 

B -  Horaires d’ouverture ................................................................................................. 12 

2 – Fonds documentaire .................................................................................................... 12 

3 – Services ........................................................................................................................... 13 



 

 

 

3 

 

4 – Prêt ................................................................................................................................... 13 

5 – Site internet ..................................................................................................................... 15 

LA BIBLIOTHÈQUE UNIVERSITAIRE D’ORSAY ........................................................ 16 

1 – Informations pratiques.................................................................................................. 17 

A – Localisation de la bibliothèque ............................................................................. 17 

B – Horaires d’ouverture ................................................................................................. 17 

2 – Fonds documentaire  et services : ............................................................................. 17 

3 – Prêt ................................................................................................................................... 18 

4 – Site internet ..................................................................................................................... 19 

LOCALISATION ET DEMANDE DE DOCUMENTS ..................................................... 20 

1 - Vous recherchez un ouvrage ...................................................................................... 21 

2 - Vous recherchez un article de périodique ............................................................... 21 

 



 

 

 

4 

 

 
 
 

MÉDIATHÈQUE 
DE 

L’INSTITUT D’OPTIQUE 
GRADUATE SCHOOL 



 

 

 

5 

 

1 – Informations pratiques 

A – Contacts 

Marie-Laure Edwards 
Tél. : 01 64 53 31 20 

Fatima Pereira 
Tél. : 01 64 53 31 21 

Fax : 01 64 53 31 19 
Mail : mediatheque@institutoptique.fr 

B – Localisation 

1er étage – fond du couloir des associations d’élèves. 

C – Horaires d’ouverture 

Lundi au vendredi : 8h – 12h ; 13h15 – 18h30. 

Les fermetures ponctuelles ou pour vacances sont affichées sur la porte 
d’entrée et sur le site internet de l'Institut d'Optique Graduate School : 
rubrique « médiathèque » puis « infos pratiques ». 

2 – Fonds documentaire  
• Ouvrages : surtout spécialisés en optique, mais également des 

disciplines enseignées à l'école ou correspondant aux thèmes de 
recherche du laboratoire Charles Fabry  Suivant le plan de 
classement. 

• Ouvrages, manuels, CD Roms et revues pour les cours de langues : 
préparation au TOIEC, au TOEFL, manuels d'anglais, d'espagnol, 
d'italien, de japonais, de chinois…romans anglais ou bilingues, revues 
anglaises, allemandes et espagnoles, … 

• Usuels : dictionnaires, Encyclopaedia Universalis (papier et 
électronique), séries d'ouvrages spécialisés… 

• Multimédia : Cassettes, CD Rom et Vidéo. 
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• Colloques d’optique : pas d’acquisition systématique mais conférences 
auxquelles les chercheurs du laboratoire on été ou ont fait une 
présentation classés par date. 

• Thèses : thèses soutenues à l'Institut d’Optique Graduate School et 
thèses en optique  classées par auteurs. 

• Polycopiés des cours des 3 années du cursus d’ingénieur et des 
masters. 

• Rapports : rapports du LCFIO et de l’ISL. 
• Photographies : photos issues des groupes de recherche du LCFIO, 

photos des diverses manifestations et personnalités, logos… 
• Périodiques : revues spécialisées en optique, et quelques-unes plus 

généralistes : année en cours plus un an des abonnements de l’Institut 
d’Optique Graduate School. 

3 – Services 

Tous les documents peuvent être consultés sur place. Merci de les remettre 
exactement à la place où vous les avez pris. 

4 ordinateurs vous permettent de consulter le catalogue en ligne de la 
médiathèque (via internet) et toutes les ressources nécessaires à vos 
recherches bibliographiques. 

Une photocopieuse est à votre disposition pour les documents de la 
médiathèque. 

Les images de la photothèque sont utilisables par tous en fournissant un 
justificatif de publication et moyennant la mention de l'auteur et du © Institut 
d'Optique Graduate School.  

http://kentika.iota.u-psud.fr/ ou 
http://www.institutoptique.fr/Institut/Mediatheque 

4 – Prêt 

Votre badge de l’Institut d’Optique Graduate School fait office de carte de 
bibliothèque pour la bibliothèque de l’Institut d’Optique et celle de l’École 
Polytechnique. Vous pouvez venir nous demander l’attestation nécessaire 
pour accéder à la Bibliothèque Universitaire Paris-Sud d'Orsay (bâtiment 307). 
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Le prêt est gratuit et réservé aux personnels et étudiants de l’Institut d’Optique et 
de l’École Polytechnique. 

Tout prêt et toute restitution se fait par l’intermédiaire des bibliothécaires. En cas 
d’absence de celles-ci, vous pouvez déposer vos documents dans la boite 
installée à cet effet à l’extérieur de la bibliothèque. 

Tous les périodiques et les ouvrages munis d’une pastille rouge sont exclus du 
prêt, tous les autres documents peuvent être empruntés pour une durée de 3 
semaines. 

Le prêt peut être renouvelé via le compte lecteur sur internet si le document 
n’est pas en retard et auprès des bibliothécaires, soit en passant à la 
médiathèque, soit par email à « mediatheque@institutoptique.fr » soit par 
téléphone, si l’ouvrage n’a pas été demandé. En cas de retard des 
documents, la prolongation ne peut se faire que pendant 10 jours auprès des 
bibliothécaires. 

Une lettre de rappel est adressée au lecteur qui n'a pas rendu le(s) document(s) 
dans les délais. Tout nouvel emprunt lui est interdit jusqu'à la restitution du 
dernier document en retard.  

Si le retour ou la prolongation se fait au delà de 10 jours après la date prévue 
pour le retour, des pénalités (autant de jours sans prêt que de jours de retard) 
seront appliquées. 

Les documents perdus sont à racheter à l’identique par l’emprunteur. 

Un chèque de caution de 50 € a été demandé aux étudiants en début 
d’année, il sera encaissé si les documents en prêt, dans les 2 bibliothèques, 
n’ont pas été rendu ou prolongé une semaine avant le départ en stage de 
fin d’année. 

5 – Site internet 

http://institutoptique.fr - rubrique médiathèque. 

A - Les rubriques 

Le site de la médiathèque n'est pas uniquement un accès au catalogue 
d’ouvrages, il liste également de nombreux liens vers des ressources 
électroniques. 
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Vous pouvez trouver des accès au texte intégral de nombreuses revues, des 
informations sur les brevets, des références d'articles, localiser des ouvrages 
qui ne seraient pas à l'institut pour les demander en prêt à l'extérieur … 

 

  
Le site de la bibliothèque de l'Institut d’Optique Graduate School est bien 

évidemment évolutif et doit correspondre à vos besoins.  

J'attends donc vos commentaires, vos suggestions, vos liens à rajouter. 

Avant de chercher ailleurs, allez voir si le site de la bibliothèque n'a pas 
l'information que vous recherchez !! 
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B – les catalogues 

Suite à notre emménagement sur le campus Polytechnique, les bibliothèques de 
l’Institut d’Optique et de l’École Polytechnique (BCX) ont décidé de 
mutualiser leurs ressources afin d’offrir à tous un plus large panel de services. 

 

Une seule  bibliothèque sur 2 sites : 

Le pôle central : la BCX, 

le pôle optique : la médiathèque de l’Institut d’Optique, 

un seul catalogue pour la plupart des documents 

une seule liste de ressources électroniques 

et la possibilité d’emprunter dans les deux. 

 

2 catalogues à votre disposition : 

Le catalogue général de la médiathèque commun avec celui de la 
Bibliothèque Centrale de l’École Polytechnique. Vous y avez accès, depuis le 
site web de la médiathèque de l’Institut d’Optique et de la BCX, à l’adresse 
suivante : http://bibli.polytechnique.fr/F/?func=file&file_name=find-
b&local_base=CATAL 

Un 2ème  catalogue, pour La photothèque est accessible à l’adresse suivante : 
http://kentika.iota.u-psud.fr 

Ces 2 catalogues sont accessibles à partir de la page d’accueil du site de la 
médiathèque.  
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AUTRES BIBLIOTHÈQUES 
ACCESSIBLES 

 
En tant que personnel ou étudiant de l’Institut d’Optique Graduate School vous 

avez accès, avec votre badge, à la Bibliothèque de l’École Polytechnique et 
avec une attestation fournie par la médiathèque, à la bibliothèque 
universitaire de Paris-Sud 11 dans le respect des modalités de fonctionnement 
et règlement de chaque bibliothèque. 

La bibliothèque fait également partie de réseaux documentaires, ce qui lui 
permet de bénéficier des ressources de ses partenaires. 

Donc, si l’information ou le document que vous recherchez n’est pas à la 
médiathèque de l’Institut d’Optique Graduate School, ne désespérez pas, il 
est peut-être chez l’un de ces partenaires ! 
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1 – Informations pratiques 

A – Localisation de la BCX 

Grand hall de l’École Polytechnique. 

B -  Horaires d’ouverture 

La bibliothèque est ouverte à tous du lundi au jeudi de 8h30 à 20 h, le vendredi 
de 8H30 à 18H et le samedi de 9 h à 12 h. 

Pendant les vacances scolaires, les horaires sont réduits de 10H à 16H. 

2 – Fonds documentaire 

Les collections comportent environ 300 000 volumes, dont 2 230 titres de 
périodiques sur support papier. 

Il y a 622 titres de périodiques vivants auxquels il faut ajouter l’accès à 5 300 
périodiques en ligne. 

La coopération avec les laboratoires, qui participent à l'enrichissement de la 
base de données bibliographiques, permet d'avoir actuellement 220 986 
monographies et 2 500 périodiques décrits, recensés et localisés dans toute 
l'École.  

Tous les domaines sont représentés, des sciences pures à la littérature et aux 
loisirs en passant par les langues, les sciences humaines et économiques. 

Près de 60 000 documents de ces domaines sont en libre accès dans les 
différents niveaux de la bibliothèque. 

Une grande partie du fonds documentaire de la bibliothèque est conservée 
dans des magasins fermés mais peut-être empruntée sur demande à 
l’accueil ou via le catalogue général si vous êtes identifié sur votre compte 
lecteur. 
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3 – Services 

Prêt Entre Bibliothèque :  

Pour demander un document qui n’est pas à la BCX, remplir un formulaire de 
prêt entre bibliothèques accessible sur le site (intranet) (Contact : 
01.69.33.35.23 / 22, michel.multan@polytechnique.edu) 

Espace Langues :  

5 postes d’autoformation aux langues étrangères, TV avec accès aux chaînes 
satellites 

Vous trouverez également : 

Des photocopieurs 

Des imprimantes 

Un scanner 

De nombreux postes informatiques équipés en bureautique 

Des espaces de travail collectifs et individuels 

TV équipées de lecteurs DVD 

Tous les lecteurs ont la possibilité de proposer l’achat de document qui ne 
figurerait pas dans le catalogue quel qu’en soit le sujet. 

4 – Prêt 

Le prêt est autorisé aux élèves, aux enseignants, aux personnels civils et militaires 
de l’École et des laboratoires de Polytechnique ainsi qu’aux membres de la 
SABIX et aux élèves et personnels de l’Institut d’Optique Graduate School. 

Votre badge de l’Institut d’Optique Graduate School fait office de carte de 
bibliothèque pour la bibliothèque de l’École Polytechnique. 

La carte de lecteur est obligatoire pour emprunter et prolonger un prêt, inutile 
pour rendre les documents. Elle est nominative. 

Tout lecteur est responsable des documents sortis sous son nom. 
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Le droit de prêt est suspendu un mois avant la date de départ du lecteur. 

Chaque lecteur peut emprunter jusqu’à 12 documents pour un mois avec le 
badge ou la carte à la banque de prêt ou avec l’automate (Contact : 
01.69.33.35.42). 

La durée normale d’un prêt est de 1 mois (15 jours pour les cdrom, DVD et 
vidéocassettes). 

Le prêt peut être renouvelé 2 fois si les documents ne sont pas réservés et si le 
lecteur n’a aucun document en retard, sur place sans les ouvrages 
concernés, par téléphone ou par internet. 

Tout lecteur peut consulter la liste de ses prêts et réservations en cours depuis le 
site internet de la bibliothèque. 

Une lettre de rappel est adressée au lecteur qui n’a pas rendu le document 
dans les délais. Tout nouvel emprunt lui est interdit jusqu’à la restitution du 
document en retard. 

Pour se mettre en règle, il doit alors venir à la bibliothèque avec l’ouvrage 
concerné. 

Tout lecteur rendant ses documents avec retard sera exclu du prêt pour une 
durée équivalente. 

 En cas de perte ou de détérioration, le lecteur devra remplacer ou rembourser 
le document. 

Un lecteur peut demander la réservation d’un document déjà emprunté : 

• soit à l'accueil,  
• soit lui-même à partir du catalogue en ligne. 

Il sera prévenu par lettre de sa disponibilité. 

Certains documents sont exclus du prêt : 

•  les périodiques 
•  les usuels 
•  les cours de l'X avant 1901 
•  certaines vidéocassettes et cd-rom 
•  les travaux d'options 
•  les ouvrages anciens de la réserve et des archives 
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Les informations nominatives concernant le prêt sont légalement protégées et 
ne peuvent en aucun cas être communiquées à des tiers. 

Il est demandé de respecter le règlement qui vous sera donné à la remise de la 
carte de lecteur et qui est disponible sur le site internet de la bibliothèque. 

5 – Site internet 

http://www.bibliotheque.polytechnique.fr/ 

Retrouvez les rubriques : 
• actualités 
• catalogues 
• infos pratiques 
• ressources électroniques 
• formulaires (pour vos demandes 

de PEB et vos propositions 
d’achats, intranet seulement) 

A partir de ce site, vous pouvez 
également : 

• consulter vos prêts en cours 
• interroger le catalogue 
• faire des réservations 
• faire des demandes de PEB 
• faire des propositions d’achat. 
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1 – Informations pratiques 

La Bibliothèque universitaire, Section Sciences, est une composante du Service 
Commun de la Documentation de l'Université (SCD). 

A – Localisation de la bibliothèque 

Domaine Universitaire de Paris-Sud 11 
Bâtiment 407 
rue du Doyen-Poitou 
91405 ORSAY Cedex  

Tél. : 01 69 15 69 94 
Fax : 01 69 15 61 81 

B – Horaires d’ouverture 

Horaires au cours de l'année universitaire : du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 19 
h ; le samedi : de 9 h à 13 h  

Horaires réduits pendant les vacances universitaires. 

2 – Fonds documentaire  et services :  

le Rez-de-chaussée (niveau 0) :  

• Collections de loisirs et culture générale, vulgarisation scientifique 
• Presse générale et d’actualité 
• Bandes dessinées 
• En salle de lecture, les livres de toutes les disciplines scientifiques à l’exception 

des mathématiques. 
• Espace d’exposition 
• Espace d’information 
• Salle de conférence 
• Salle de formation 
• Prêt et retour des documents 
• Inscriptions  
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le Rez-de-jardin (niveau - 1) : 

• Revues scientifiques et de vulgarisation scientifique depuis 1994 
(abonnements en cours) 

• Postes informatiques : accès aux bases de données et revues en ligne 
scientifiques et à Internet  

• Service du Prêt Entre Bibliothèques  

 

Au 1er étage (niveau + 1) : 

• Livres de mathématiques de niveau enseignement et de niveau recherche ( 
CADIST de mathématiques ) 

• Histoire des Sciences 
• Espace Langues et Multimédia : livres et vidéos de langues, vidéos 

scientifiques, bureautique 

 

La bibliothèque de STAPS occupe également un espace spécifique au 1er 
étage du bâtiment.  

A chaque étage de la bibliothèque un bureau d’accueil et de renseignements 
est à votre disposition pour toute information concernant les services 
proposés et  l’aide à la recherche documentaire. 

Des dictionnaires et encyclopédies imprimés sont également disponibles à 
chaque niveau de la bibliothèque. 

Une grande partie des collections est conservée en magasins (réserves). Les 
lecteurs peuvent les consulter sur simple demande. 

3 – Prêt 

Vous pouvez emprunter : 
• 5 ouvrages scientifiques (dont thèses) : 21 jours 
• 5 ouvrages de culture générale : 21 jours 

 

Attention au respect des délais de prêt : chaque jour de retard entraîne un jour 
de pénalité qui se traduit par l’interdiction d’emprunter. 
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4 – Site internet 

http://www.u-psud.fr/scd 
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1 - Vous recherchez un ouvrage 

Avant tout vous devez consulter : 
• Le catalogue en ligne de la médiathèque et de la BCX  
• Les catalogues des partenaires de la médiathèque : 

o la BU d’Orsay 
o Les bibliothèques du campus d’Orsay 

• Les E-book : site de la BCX et BU Orsay 
Si l’ouvrage ne se trouve dans aucune de ses bibliothèques proches, vous 

pouvez encore, dans un délai un peu plus long, demander le prêt auprès 
d’une autre bibliothèque par l’intermédiaire des bibliothécaires. 

Le Sudoc (catalogue national recensant les ouvrages, périodiques et thèses des 
bibliothèques universitaires et des grands établissements français) vous 
permettra de localiser votre document pour faire une demande de PEB (Prêt 
Entre Bibliothèque) via la médiathèque. 

Si l’ouvrage que vous recherchez peut être intéressant pour la médiathèque 
vous pouvez faire une suggestion d’achats qui sera examiné par la 
commission bibliothèque. 

Si vous souhaitez faire acheter l’ouvrage par votre groupe de recherche, vous 
devez en faire la demande à la médiathèque après accord de votre 
responsable qui vous indiquera les crédits à utiliser. 

2 - Vous recherchez un article de périodique 

Vous avez fait une recherche bibliographique et des références vous intéressent. 
Voici quelques sources possibles pour vous aider à localiser le ou les article(s).  

• Google  ou Google Scholar 
• Liste des revues électroniques de la médiathèque de l’IO et de la 

bibliothèque centrale de l’X 
• Le portail BiblioST2I du CNRS  
• HAL (archive ouverte) 
• La liste des revues papier de la médiathèque et de la BCX (via le catalogue 

général) 
• Liste des revues électroniques de la BU d’Orsay 
• Le Sudoc pour une demande de photocopie en  PEB via la médiathèque 


